
Le GRESIVAUDAN
communauté de communes

Décision n®DEC-2025-231

Portant souscription d’un prêt de 5 000 000 €

Le Président de la communouté de communes Le Grésivoudon,

VU l’article L521 1-10 du Code Général des Collectivités Territoridlés;

VU ld délibération n® DEL—20220262 du conseil commundutdire en date du 27

juin 2022 donnant délégation au Président pour gérer les emprunts et produits
de trésorerie, et notamment contractudliser tout emprunt a court, moyen au
long terme, ddns ld limite des crédits inscrits chadue année au budget;

\/u l’arrêté n° ARR-2024-OOI9-SG du 3 mai 2024 portant délégatian de fonctian
a Monsieur Cleude BEN©lT en matière de Finances, et lui port®nt délégatian de
signature pour les centrats de prêt et d’auverture des lignes de trésorerie et
tous documents afférents a ces contrats ;

Vu les recettes inscrites a l’article 1641 chapitre 16 du budget principal de la

communauté de communes Le Grésivgudan:

Vu le mandat effectué par Ld Bangue Pastdle en date du 12/06/2025;

DECIDE

ARTICLE ter

La cemmunauté de communes souscrit dupres de la société LA BANQUE
POSTALE un emprunt a nauteur de 5 000 000 € pour financer la canstructian

d’un nouveau complexe sportif a Pontcnarra.
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